
Violations de droits humains au Burundi : l'ONU fait le point sur son enquête

  RFI,Â 15-06-2017  AprÃ¨s plus de deux ans d'une crise politique ponctuÃ©e de violences, nÃ©e de la volontÃ© du prÃ©sident
Pierre Nkurunziza de briguer un 3e mandat, qu'il a obtenu depuis lors, le Burundi est en proie Ã  une rÃ©pression sanglante
qui a dÃ©jÃ  fait de 500 Ã  plus de 2000 morts selon l'ONU ou les ONG, des centaines de cas de personnes portÃ©es
disparues ou victimes de torture, et plus de 400000 rÃ©fugiÃ©s.  Des violences qui passent sous le radar car les ONG
locales indÃ©pendantes ont Ã©tÃ© chassÃ©es du pays, le bureau de l'office de l'ONU aux droits de l'homme n'est plus
fonctionnel depuis octobre 2016.  
  Le Conseil des Nations unies pour les droits l'homme a crÃ©Ã© depuis fin septembre une commission indÃ©pendante
d'enquÃªte sur la nature de ces violences et les responsabilitÃ©s, elle doit faire le point ce 15 juin sur le travail qu'elle a dÃ©jÃ 
accompli, alors qu'elle est pratiquement Ã  mi-mandat.  Cette commission indÃ©pendante d'enquÃªte n'est rÃ©ellement
opÃ©rationnelle que depuis quatre mois, mais elle n'a pas chÃ´mÃ© depuis lors. Interdite de sÃ©jour dans ce pays par le
rÃ©gime burundais, ses membres se sont rendus dans les pays voisins, Ouganda, Tanzanie, Rwanda ou RDC, oÃ¹ ils ont
enquÃªtÃ© auprÃ¨s des centaines de milliers de Burundais qui ont fuiÂ les violences au Burundi.Â Ils ont dÃ©jÃ  entendu des
centaines de victimes ou tÃ©moins des violences, ont Ã©pluchÃ© des dizaines de rapports et croisÃ© des faits.  Ce 15 juin, son
prÃ©sident Fatsah Ouguergouz va prÃ©senter devant le Conseil des droits de l'homme Ã  GenÃ¨ve sa dÃ©claration de mi-
parcours, un rapport qui devrait confirmer notamment quâ€™assassinats ciblÃ©s, disparitions forcÃ©es, viols et autres tortures
se poursuivent au Burundi, mÃªme si Bujumbura assure que la paix et la sÃ©curitÃ© rÃ¨gnent dÃ©sormais sur l'ensemble du
territoire burundais.  Les ONG locales et internationales des droits humains espÃ¨rent que cette commission rÃ©ussira son
pariÂ : boucler dans les trois mois qui viennent ses enquÃªtes et produire son rapport final qui doit Ã©tablir si, oui ou non, les
allÃ©gations de graves violations de droits humains commises au Burundi depuis le 26 avril 2015 constituent bien des
crimes passibles de la justice internationale, mais aussi de nommer les responsables ; de quoi dÃ©brayer Ã  leurs yeux la
voie Ã  la Cour pÃ©nale internationale.  Le pouvoir burundais, lui, se sent de plus en plus acculÃ©, et il a dÃ©jÃ  annoncÃ© Ã 
plusieurs reprises qu'il ne tiendra pas compte de ce futur rapport, qualifiÃ© dÃ©jÃ  de Â«Â mensongeÂ Â» ourdi par Â«Â une
conspiration internationaleÂ Â».  
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